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Démarchage téléphonique
Question écrite n° 11837

Texte de la question

Mme Christine Pirès Beaune attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les moyens dédiés à la mise en application de la loi contre toutes les
fraudes aux aides publiques, concernant le démarchage téléphonique. En effet, le texte prévoit une interdiction
du principe de démarchage téléphonique dans tous les secteurs. À partir d'août 2026, les consommateurs ne
recevraient plus d'appels commerciaux sans avoir donné un consentement préalable et explicite. De plus, cette
loi prévoit des règles spécifiques applicables dès le 1er juillet 2025 pour certains démarchages téléphoniques.
Elle interdit notamment « l'offre de prestations de services, la vente d'équipements ou la réalisation de travaux
d'économies d'énergie, de production d'énergie renouvelable ou de leur adaptation au vieillissement ou au
handicap » avec des sanctions administratives et pénales renforcées en cas de non-respect. Or dans les faits,
les particuliers continuent à être harcelés sans avoir connaissance des mesures d'interdiction ou des recours
auxquels ils peuvent faire appel pour faire appliquer la loi. Outre le fait que les mécanismes d'alerte en cas de
non-respect de ces dispositions soient peu connus et peu utilisés par le grand public, il s'avère que les
signalements effectués sur le site Gouvernemental « SignalConso » se révèlent souvent sans effet, les numéros
signalés continuant à importuner les mêmes consommateurs. Aussi, elle lui demande quels moyens
supplémentaires le Gouvernement va mobiliser afin que chaque sollicitation dûment fondée soit suivie de
sanction à l'encontre de la société ne respectant pas les règles de démarchage.
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